
Réglement

ACTIVITÉS SPORTS & LOISIRS

Les activités sont gratuites. Elles sont proposées sur le site "sport et loisirs" accessibles à tous: 

- le Lac de la forêt : rue Aliénor d'aquitaine.

Les activités sont ouvertes du mardi au samedi de 10h20 à 12h30 et de 14h00 à 19h00.

Les activités sont accessibles à partir de 3 ans et pour toute la famille. Par contre certaines activités ont des contraintes d'âge ou de taille 
qui seront spécifiées sur les règlements donnés ci-dessous. La durée des activités est majoritairement de 30 minutes mais varie d'une 
activité à l'autre.

Les familles peuvent s'inscrire directement sur site, à l'entrée des d'activités mais certains créneaux et certaines activités sont 
accessibles par réservation en ligne via le site "mes démarches". Des activités sont accessibles avec des créneaux horaires, d'autres 
sont en accès libre (voir règlements ci-dessous).

Des stages sportifs, les cours collectifs adultes, les trottinettes et la baby fit sont proposés et accessibles via le site dédié "mes 
démarches".

Numéro de téléphone de l'accueil: 05.49.23.72.10 (à partir du 9 juillet 2025).

Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés par un adulte. Les enfants de moins de 6 ans sont accompagnés de l'adulte 
qui surveille durant l'activité sous les directives de l'animateur.

Les animateurs des groupes (maisons de quartier, colonie....) doivent obligatoirement passer par l'accueil à l'arrivée pour se faire 
connaitre auprès des animateurs Ici l'été. Pensez à venir avec la feuille qui renseigne sur le groupe.

Le site dédié Ici l'été: ici-lete.grand-chatellerault.fr

Numéro de téléphone de l'office du tourisme: 05.49.21.05.47



PRÊT de kayak, canoë ou stand up 
paddle, pédalo seul ou à plusieurs

(proche du City stade)

A partir de 5 ans.
En fonction des embarcations disponibles: kayak - canoë, paddle, pédalo
- Toute personne voulant accéder à l’activité doit présenter un bracelet valide.
- Accès à l’animation par inscription sur place au chalet kayak.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.
- Équipement matériel et de sécurité obligatoire.
- Chaque créneau de prêt du matériel dure 50 minutes maximum. L’usager devra revenir à 
l’heure sous peine de se voir refuser l’inscription sur d’autres activités.
- Le port du gilet de sauvetage est obligatoire.
- Les chaussures fermées sont obligatoires.
- Les enfants de moins de 14 ans doivent être accompagnés d’un adulte qui est aussi sur l’eau.
- Les mineurs devront donner une attestation de natation ou d’aisance pour activités nautiques 
ou une décharge signée par le responsable majeur (si décharge, accompagnement obligatoire 
de l’adulte). Les majeurs devront signer une attestation sur l’honneur de savoir nager.
- Prévoir une tenue de rechange.

TOBOGGAN GÉANT

(côté plage)

Tout public. A partir de 1m20.
15 personnes par créneau de 20 minutes.
- Toute personne voulant accéder à l’activité doit présenter un bracelet valide.
- Accès à l’animation: certains créneaux sont en inscription sur place et d'autres en ligne.
- L’activité se pratique pieds nus. Le maillot de bain est conseillé.
- Respect des pictogrammes de sécurité et des consignes de l'encadrant.
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte. (Placé en dehors de 
la zone d'activité, ou peut entrer dans la zone après s’être inscrit pour l’activité).
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.
- Prévoir une tenue de rechange.



TIR À L’ARC

(côté plage)

Tout public mesurant au moins 1m20.
6 personnes par créneau de 30 minutes.
- Accès à l’animation: certains créneaux sont en inscription sur place et d'autres en ligne.
- Seuls les archers rentrent dans la zone d’activité.
- Vêtements et chaussures obligatoires (ne pas être torse nu).
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte. (Placé en dehors de 
la zone d'activité, ou dans la zone seulement si il s'est lui aussi inscrit pour l'activité).
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.

TIR AU LASER

(après la plage)

A partir de 8 ans.
- 3 personnes en simultané.
- Maximum 30 minutes en cas de forte affluence.
- L’animateur gère le flux des utilisateurs.
- Accès libre dans la mesure du matériel disponible.
- Vêtements et chaussures obligatoires (ne pas être torse nu).
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte (placé en dehors de la 
zone d'activité, ou peut entrer dans la zone après s’être inscrit pour l’activité).
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.

SARBACANE

(après la plage)

A partir de 5 ans.
- 3 personnes en simultané.
- Maximum 30 minutes en cas de forte affluence.
- L’animateur gère le flux des utilisateurs.
- Accès libre dans la mesure du matériel disponible.
- Vêtements et chaussures obligatoires (ne pas être torse nu).
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte. (Placé en dehors de 
la zone d'activité, ou ou peut entrer dans la zone après s’être inscrit pour l’activité).
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.



CAGE AIR BAG JUMP A partir de 7 ans. 
6 personnes maximum par créneau de 30 minutes.
- Accès à l’animation: certains créneaux sont en inscription sur place et d'autres en ligne.
- L'activité se pratique avec des chaussures fermées.
- L'utilisateur doit être habillé (torse nu, maillot de bain, robe ou jupe interdits)
- Respect des pictogrammes de sécurité.
- Les enfants de 7 à 10 ans peuvent être accompagnés d’un adulte. (Placé en dehors de la 
zone d'activité, ou peut entrer dans la zone après s’être inscrit pour l’activité).
- Toute personne ne respectant pas les consignes données par l'encadrant se verra refuser 
l'accès à l'activité.

ESPACE LUDIQUE

(côté plage et proche du City stade)

Tout public à partir de 3 ans.
- 45 minutes maximum en cas de forte affluence. L’animateur gère le flux des utilisateurs.
- Accès libre. La gestion des entrées est gérée par l'animateur.
- Vêtements et chaussures obligatoires (pas de maillot de bain).
- Les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés d’un adulte qui sera aussi inscrit 
pour l’activité. Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte. (L'adulte 
peut pratiquer l'activité avec son enfant et donc s'inscrire ou se placer en dehors de la zone 
d'activité).
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.
- Distribution du matériel par l’encadrant de l’activité.
- Respect des consignes d’organisation données par l’agent encadrant l’activité.



BABY FIT

Salle de la Marronnerie

Enfants de 3 à 5 ans. Créneaux prévus pour les 3 ans (enfants nés en 2022), les 4 ans (enfants 
nés en 2021) et les 5 ans (enfants nés en 2020).
- 6 enfants par créneau de 30 à 45 minutes (planning spécifique).
- Tout enfant voulant accéder à l’activité doit présenter un bracelet valide (passage à l'accueil).
- Accès à l’animation:  créneaux d'inscription en ligne.
- L’activité se pratique nu pieds. Avoir une tenue de sport.
- Les parents doivent rester en dehors de la zone d'activité mais lorsque cela leur est demandé, 
peuvent aider sous les directives et l'autorité de l'animateur.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.

MINI GOLF

(derrière le City stade)

A partir de 5 ans. Activité famille.
- 9 pistes. 20 personnes maximum. 1H00 maximum en cas de forte affluence.
- Toute personne voulant accéder à l’activité doit présenter un bracelet valide récupéré au 
chalet.
- Accès libre dans la mesure du matériel disponible. La gestion des entrées est gérée par 
l'animateur.
- Vêtements et chaussures obligatoires (ne pas être torse nu).
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.
- Distribution du matériel par l’encadrant de l’activité.
- Respect des consignes d’organisation données par l’agent encadrant l’activité.

GELLY BALL

(derrière le City stade)

A partir de 8 ans.
- 10 personnes par créneau de 30 minutes (minimun 4 participants).
- Accès à l’animation par inscription sur place ou inscription en ligne sur mes démarches.
- Tenue de sport obligatoire (et chaussures fermées).
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte (l'adulte reste en 
dehors de la zone d'activité, ou dans la zone seulement après être aussi inscrit pour l'activité). 
- Distribution du matériel par l’encadrant de l’activité.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.



STAGES SPORTIFS OU ATELIERS

sur les différents équipements sportifs 
de la ville selon l'activité

- Ouverts de 4 à 15 ans
- Créneaux spécifiques selon les activités et les âges
- Accès à l’animation par inscriptions en ligne sur mes démarches
- Tenue de sport obligatoire (chaussures fermées ou pieds nus selon l'activité).
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte (l'adulte reste en 
dehors de la zone d'activité, ou dans la zone pour les enfants de 4 et 5 ans si besoin). 
- Distribution du matériel par l’encadrant de l’activité.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.

COURS COLLECTIFS

planning spécifique

derrière le City stade

- 9 places par créneau (minimum 2 personnes) au lac et 15 places par créneau à la forge
- Créneaux spécifiques 
- Adultes à partir de 15 ans. 
- Accès à l’animation par inscription en ligne sur mes démarches
- Tenue de sport.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.

ROCHER ESCALADE

près des jeux d'enfants

A partir de 5 ans.
- Mur de 8 mètres de haut.
- 3 personnes par encadrant. Maximum 9 personnes par créneau.
- Accès à l'animation par inscription sur place ou inscription en ligne sur mes démarches
- Créneaux de 30 minutes pour grimper sur le rocher ou créneaux de 1h pour apprendre à 
assurer, grimper et avoir accès aux autres structures.
- Vêtements et chaussures fermées obligatoires (pas de maillot de bain, pas de jupe ni robe).
- Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d'un adulte (placé dans ou en 
dehors de la zone d'activité selon les directives de l’animateur. L’adulte pourra faire l’assurage 
de l’enfant).
- Équipement du matériel de sécurité assuré par l’encadrant de l’activité.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.



PARCOURS DU COMBATTANT

derrière les jeux d'enfants

De 5 à 12 ans
- Parcours gonflables de passages d’obstacles sur 15 mètres.
- Enfant, adolescents de 5 à 12 ans.
- 6 personnes par créneau de 15 minutes.
- Accès à l’animation par inscription sur place ou en ligne sur mes démarches.
- L’activité se pratique pieds nus.
- Les enfants de 5 à 10 ans doivent être accompagnés par un adulte sur les sites
(l’adulte reste en dehors de la zone d'activité).
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.

TROTTINETTES ELECTRIQUES

derrière la Cabane du Lac

A partir de 14ans.
- Sortie collective, 6 personnes par créneau de 1h15 à 1h30.
- Accès à l’animation s'effectue uniquement par inscription en ligne sur mes démarches.
- Tenue de sport obligatoire (manches longues, pantalon, chaussures fermées).
- Distribution du matériel par l’encadrant de l’activité.
- Toute personne ne respectant pas les consignes de sécurité données par l'encadrant se verra 
refuser l'accès à l'activité.


